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MINISTERE DE LA COMMUNAUTE FRANCAISE

F. 82 — 455

» A
8 SEPTEMBRE 1981, — Décret moditisnt le décret du 16 avrdl 1878
lnstituant un prix littéraire du Consell cultwrel de ln Communautd culturelle frantelee

BAUDOUIN, Roi des Belges,

A lous, presents et a venmr, Sulut.

La Conseil de la Communauté frangaise a adopté et Nous sanctionnons ce qui suit § i

Article unlque. L'article 8 du décret dy 18 avril 1975 instituent un prix httéraire du Corwefl de la Commumeutd fwnCaise, esc
remplacéd par le texte suivant -

« Art. 6. Leq ceuvres inédites doivent Sure déposées au Conseil de la Communauté frangaise avant le 1§ avyil. »

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié au Monitaur Belge.

Donné & Motni — Espagne, ke 8 septembre 1981,

BAUDOQUIN v

Par le Roi :

Le Ministre de I'Education nationale,
Membre de 'Exécutif de la Communauté francalse,

Ph. BUSQUIN

[

Le Ministre de 1a Communauté francaise,

M. HANSENNE



